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,REPUBLIQUE DU BEI,{IN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE
DECRET No 96-119 du 02 Avril 1996

portant Rectificatif de It article J1
âu Décret No85-r65 du 11 Septembre
1985 portant Statuts Particuliersdes
Corps des Personnels des Senrices de
11Âction Soclale.

LE PRESIDE}.IT DE TA REPUBLIQI,'8,

C}IEF DE LIETÀT,
CHEF DU GOUVERNEI{ENT,

W Ia Lo1 No9O-0r2 du 11 Décernbre ,1990 portant Constitution de
1a République du Bénin ;

lru la Déclsion No91 442/H7R/PT du 7o Mars 1991 portant procla-
matlon des résultats définitifs du Deuxlèue tour des Elections
Présldentlelles du 24 l{ars 1991 i

VU 1e Décret N"95-r81 du 22 Novembre 1995 portant compositlon
du Gouvernenent ;

vt, 1a Lol No86-o1 , du 2J Février 1986 portant Statut Général
des Agents Permanents de lrEtat ;

VlJ 1e Décret NoB5-f65 du'1 1 Septenbre 1985 portant Statuts Parti-
cullers des Corps cles Personnels des Services de lrAction
Soclale;

SUR proposition du Ministre de Ia Fonction Publique et de Ia
Réforne Adroinistrative ;

Le Consei-I des Mlnistres entendu en sa
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séance du 1er Avril 1996

A c1e
eurs

1

@:
.- Seront versés et reclassés dans 1e Corps des Inspec-
rActl-on Sociale sur leur demande :

A 1IECHELLE 2 :

Conforuément aux dlspositlons des articles 157 et 154
du Stalart Généra1 des Àgents Pèrrnanents de lrEtat ;

- les anciens Assi.stants et Assistantes Soclaux titu-
laires drune naltrise rtcptlon Àction Socialert ou tout diplône
Eô"i"àfà"t àu justifiant dtune an:née de for.gatlon coroplérnentaire
dans 1e domalne de ItAction Sociale ;
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1es Agents titulaireS- drun diplône drlnspecteur de lrActionSanltaire et Sociale.

EE!9E_11: - Seront versés et reclassés dans 1e Ccrps des Inspec-
teurs de lrAction Soclale sur leur deroande.

LTRE

A L]ECIIELLE 2

Le reste sans changement.

Par 1e Président de 1-a Républlque,
Chef de lrEtat,

Chef du Gouvernenent,

Falt à COTONOU, Ie 02 Avrtl 1996

Nicéphore SOGLO.-

Le MinL stre du Traval1, de
l rEnplol et des Afffaires

- Les anclens assistants et assistantes sociairx tltulatres
df une naltrJ.se nOptlon Actlon Soclallerr ou tout dlpJ.ône équlvalent
et justifiant drune année de fornatlon cornplémentaire dans 1e
donaine de l-rActlon Soclale ;

- Les Agents titulaires drun dlplôme drlnspecteur de lrAction
Sanltaire et Socia)-e ;

- tes Technlciens Supérieurs de 1-rAction Sociale tltulaires du
dlplôme drétat drassistant soclal obtenu au terme drune formation
de trois années après 1e Baccalauréat et en servlce à 1a date du 17
0ctobre 1981 .

Le lvlini- stre de la Fonction Publique
et de 1a Réfo

Sociale s,
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ZLné AROU Cod.'io ACH0DE.-

Le Mlnl stre des Finances,
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